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Maison des Associations Noël Meslier
17 rue de Rastatt
53000 LAVAL

À VOS AGENDAS...

• 30 septembre : Parc Astérix
• 2 décembre : Journée libre à Paris
• 17 décembre : Arbre de Noël

CONTACT

Téléphone : 02 53 74 15 67
Site internet : www.cosem.laval.fr  
Courriel : cosem@laval.fr  
Facebook : www.facebook.com/cosemlaval/

HORAIRES 
Lundi et jeudi : 
13h30 à 17h30 
Mardi, mercredi et vendredi : 
9h30-13h / 14h-17h30

Bonjour à toutes et à tous,
Nous avons besoin de la mobilisation de chacun.
Indépendamment de notre volonté et, sans remettre en cause le bien fondé et la qualité des 
services rendus par le COSEM, les élus de nos collectivités souhaitent que les prestations 
sociales ne soient assumées que par un seul organisme. De ce fait, les agents verront leur 
cotisation (au COSEM ou au CNAS) prise en charge par leur collectivité.
C'est pourquoi, l'ensemble des agents sera sollicité du 11 au 13 octobre, pour exprimer son 
choix entre le COSEM et le CNAS.
Cet épisode nous invite à encore évoluer dans notre offre de prestations et à proposer 
davantage de modalités en ligne. Nous sommes prêts à écouter et recevoir toutes les 
propositions.
Si le COSEM n'était pas retenu, sa survie sera clairement en question dès 2024 en perdant 
les aides financières de la ville de Laval et de Laval Agglomération.
En conséquence, la situation professionnelle de Véronique et Morgane, piliers du COSEM, 
deviendrait rapidement précaire.
Amis retraités, vous ne faites pas partie des votants. Merci de mobiliser vos amis anciens 
collègues encore en poste pour voter pour le COSEM. Nous comptons sur vous car, seul 
le COSEM pourra continuer de vous compter parmi ses adhérents. En effet, la collectivité 
envisage de ne pas prendre en charge la cotisation des retraités au-delà de 3 ans.
Vous appréciez tous la proximité, les conseils personnalisés, l'animation du commerce 
local et le vivre ensemble intergénérationnel assurés par le COSEM.
Après le 13 octobre, il sera peut-être trop tard.
Nous comptons sur vous ! 
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RAPPEL

Profitez d'un tarif unique à 15€€ 
pour une visite du 2 septembre au 
20 octobre 2023.

Billets disponibles au secrétariat 
du COSEM.

Dans le cadre de la consultation COSEM/CNAS organisée par la collectivité, le COSEM 
organisera des réunions d'informations le lundi 9 et mardi 10 octobre de 12h à 14h à la 
maison des associations.

Nous pourrons échanger plus en détails sur l'avenir du COSEM.

Un pot de l'amitié vous sera servi par les salariées du COSEM et les membres du conseil 
d'administration.

RÉUNIONS D'INFORMATIONS

Rappel : les agents retraités disposent des mêmes prestations que les agents actifs.
De plus, tous les ans, en fin d'année, vous recevez un chèque cadeau d'un montant 
minimum de 25e et pouvant aller jusqu'à 100e (en fonction du quotient familial).
Pensez à nous fournir votre avis d'imposition 2022 sur revenus 2021 avant le 30 septembre 
pour le calcul du montant des chèques cadeaux de fin d'année 2023. Sans ce document, 
il vous sera attribué la somme minimale.
Possibilité d'avoir des chèques Cadhoc ou chèques Laval Cœur de Commerces.

CHÈQUES CADEAUX RETRAITÉS

OFFRE SPÉCIALE
MUSÉE GRÉVIN

INFORMATION LIVRAISON COMMANDES GROUPÉES
Désormais, les livraisons auront lieu sur le parking de la maison des associations Noël 
Meslier au Quartier Ferrié le dernier mardi du mois de 17h45 à 18h15.

La chaîne du froid sera assurée jusqu'à la livraison. Pensez à vous munir de glacière ou 
équivalent. 

Nouveauté : La commission achat a souhaité vous proposer une vente de yaourts bio mais 
aussi un nouveau fournisseur de pommes ainsi que des poires. (voir bon de commande 
joint à ce JEM). La commission souhaite étoffer son offre dans les prochains mois.

RÉUNION CROSS CORPO SAISON 2023-2024
Une réunion d'information au lieu le mardi 19 septembre à 18h au COSEM pour les 
inscriptions de la saison 2023-2024.
Pour valider votre inscription, nous avons besoin :
- de 5e de cotisation (qui vous permet de participer à toutes les courses organisées par 
le cross corpo lavallois)
- Un certificat médical vous couvrant jusqu'à la fin de la saison

Pour les personnes qui ne peuvent se rendre à la réunion, merci de nous fournir votre 
certificat et la cotisation de 5e avant le 20 septembre

Avis aux personnes qui souhaitent rejoindre la section : vous êtes les bienvenues ! 

RAPPEL

1,40e au lieu de 2,50e

Sans date de validité

Tickets disponibles au 
secrétariat du COSEM.

MANÈGE DE LA 
PERRINE
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PARTENAIRE

Banque Populaire et la CASDEN, la 
banque coopérative de la Fonction 
publique, aident leurs clients à concrétiser 
leur projet immobilier.
Tous les agents de la Fonction publique 
bénéficient ainsi d'une offre de cédit 
privilégiée(1), sans frais de garantie grâce à 
la caution CASDEN(2).

Depuis plus de 40 ans, LA BANQUE POPULAIRE 
s'engage auprès de tous les fonctionnaires 
et agents des services publics afin de leur 
proposer une offre dédiée en matière d’épargne, 

d’assurance, de prêt et d’achat au quotidien.

Pour vous faire bénéficier de conditions tarifaires 
privilégiées ainsi que de nombreux avantages, 
votre banque s'est entourée de partenaires 

exclusifs et complémentaires :
la CASDEN et l’ACEF.

La CASDEN est une banque coopérative qui place la solidarité au cœur de son modèle bancaire, 
elle partage avec ses sociétaires le sens du service public et de l'intérêt général. L'ACEF est une 
association qui défend les intérêts de tous les fonctionnaires et agents du service public.

(1) Offre soumise à conditions et dans les limites fixées par l’offre de crédit, sous réserve d’éligibilité et d’acceptation 
de votre dossier par l’organisme prêteur, votre Banque Populaire régionale. L’emprunteur dispose d’un délai de 
réflexion de dix jours avant d’accepter l’offre de crédit. La réalisation de la vente est subordonnée à l’obtention du 
prêt. Si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes versées.

(2) En votre qualité de sociétaire de la CASDEN Banque Populaire, vous pouvez bénéficier sur votre Prêt 
Banque Populaire, sans frais supplémentaires que ceux liés à la souscription des parts sociales CASDEN, soit du 
cautionnement de la CASDEN, soit de celui de sa filiale Parnasse Garanties, sous réserve d’étude et d’acceptation de 
votre dossier par la caution, la CASDEN Banque Populaire ou Parnasse Garanties.

Offre bienvenue CarréGO réservée à tout nouveau client majeur sociétaire de la Banque Populaire Grand 
Ouest, permettant de bénéficier du versement d'une prime maximale de 200 €. (voir conditions en agence 
ou sur le site : https://banquepopulaire.fr/bpgo/offre-bienvenue-partenaire/ )

Plus d'informations :
Laurence VIELPEAU
12 allée de Cambrai
53000 LAVAL
Tél : 02 44 72 30 10 – 07 61 02 84 35

Grâce au partenariat avec la banque, bénéficiez d'une offre spéciale bienvenue
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SORTIR
Samedi 30 septembre

SORTIE AU PARC ASTÉRIX

Quand nos Gaulois ne sont pas en train de repousser l’envahisseur, ils ont de quoi s’amuser :
45 attractions, plus folles les unes que les autres… Il y en a pour tous les goûts ! 
La commission Voyage vous propose de passer une journée au Parc Astérix le 30 septembre.
Découvrez la nouveauté 2023 : le défilé gaulois avec Astérix, Obélix, Cléopâtre et tous les personnages 
du plus célèbre village. Profitez de la nouvelle zone du festival TOUTATIS avec 2 nouvelles attractions 
dont un grand huit unique au monde de 51 mètres de hauteur, allant jusqu'à 110 km/h !
Les sensations fortes ne sont pas votre tasse de thé ? Ne vous inquiétez pas, les festivités ne s'arrêtent 
pas qu'à la grande épreuve de Toutatis. D'autres attractions et spectacles sauront vous ravir !

Programme de la journée :
RDV à 4h45 au parking de la maison des associations 
Noël Meslier au Quartier Ferrié.
Départ à 5h pour une arrivée prévue à l'ouverture du 
parc. 
Reprise du groupe à la fermeture du parc vers 18h30. 
Possibilité d'apporter un pique-nique ou de manger sur 
place.

Le prix comprend le transport en car A/R au départ de Laval ainsi que l'entrée au parc.
Possibilité de régler en plusieurs fois.
Inscriptions au COSEM avant le 5 septembre dans la limite des places disponibles.

Tarifs :
Adhérent adulte : 60 €
Adhérent enfant – 16 ans : 45 €
Non adhérent : 85 €

ll reste
quelques places !

Samedi 2 décembre
JOURNÉE LIBRE À PARIS

La commission Voyage Culture vous propose 
une nouvelle journée libre à Paris.

RDV 5h45 - Départ à 6h au parking de la maison des associations au quartier Ferrié
Arrivée prévue à Paris vers 10h (selon la circulation) auprès de la gare Montparnasse
Reprise du groupe à 20h30 auprès de la gare Montparnasse

Tarifs :
Adhérent : 25 € / Adhérent – 16 ans : 15 € / Non adhérent : 35 €
Inscriptions au COSEM sous réserve de disponibilités.

Rappel : Pour toutes les sorties organisées par le COSEM, les mineurs doivent obligatoirement être 
accompagnés d'un majeur. Les enfants sont considérés « adhérents » jusqu'à 20 ans.

5



CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL

CALCUL DES PARTS

* Personne seule avec enfants : 1,5 + 1 part par enfant
*  Couple avec enfants : 2 + 1 part par enfant

*  1 part supplémentaire aux familles ayant un enfant handicapé  
    (sans limite d'âge si enfant toujours à charge de l'adhérent).

Sont pris en compte les enfants de – 23 ans déclarés sur la feuille d'imposition.

NUITÉES

Rendez-vous sur le site Internet du groupe Pierre & Vacances afin de prendre connaissance des 
logements disponibles en fonction de vos choix de destinations et vos dates.

Voici la procédure à suivre :

1 - Connectez-vous sur le site http://cepassliberte.groupepvcp.com avec les codes suivants :

Identifiant : salarieB
Mot de passe : carte

2 - Choisissez votre destination et les dates de votre séjour puis cliquez sur découvrir

3 - Sélectionnez votre appartement et cliquez sur choisir

4 - Entrez vos coordonnées et l'identifiant du COSEM (22759), cliquez sur envoi du mail

Un mail indiquant votre souhait nous sera directement envoyé. Attention, il ne s'agit en aucun cas 
d'une réservation en ligne. Si vous souhaitez effectuer une réservation, merci de vous présenter 
au secrétariat du COSEM afin de valider définitivement votre séjour. Un acompte de 30% vous 
sera demandé.
 
Les tarifs et disponibilités peuvent évoluer entre l'envoi du formulaire et le moment de la réservation.

Partez pour une ou plusieurs nuits avec nos 
partenaires PIERRE & VACANCES et ADAGIO.

Mer, campagne, montagne, profitez du large 
choix de destinations avec 

PIERRE & VACANCES. Être au cœur de la ville et découvrir le 
quartier dans le confort d’un appartement 
tout équipé, c’est possible avec ADAGIO.

Le COSEM prend en charge 15 € par nuitée dans la limite de 9 nuitées par an et  
par adhérent sur les nuitées Pierre & Vacances et Adagio 
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L'allocation rentrée scolaire 
du COSEM est réservée, sous 
conditions, aux familles ne 
touchant pas l'allocation 
"Rentrée Scolaire" de la C.A.F 
et versée aux enfants de 15 à 
23 ans, à charge de l'adhérent 
et rattachés fiscalement.
L'allocation scolaire est versée 
à l'adhérent qui a en charge 
l'enfant, selon le montant de 
son quotient familial.

L'attribution des bons d'achats de la rentrée scolaire
est établie en fonction du barème suivant :

Montant du quotient familial : ...................Montant de l’allocation 
Inférieur ou égal à 610 € : ....................170 €  

De 611 € à 770 € : ................................155 € 

De 771 € à 930 € : ................................125 € 

De 931 € à 1090 € : ..............................105 € 

De 1091 € à 1250 € : ..............................80 € 

De 1251 € à 1410 € : ..............................60 € 

De 1411 € à 1570 € : ..............................50 €    
Au-dessus de 1571 € : ............................30 € 

CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL

CALCUL DES PARTS

QUOTIENT FAMILIAL =
REVENUS MENSUELS

NOMBRE DE PARTS

* Personne seule avec enfants : 1,5 + 1 part par enfant
*  Couple avec enfants : 2 + 1 part par enfant

*  1 part supplémentaire aux familles ayant un enfant handicapé  
    (sans limite d'âge si enfant toujours à charge de l'adhérent).

Sont pris en compte les enfants de – 23 ans déclarés sur la feuille d'imposition.

Concerne les enfants de 15 à 23 ans à charge 
et rattachés fiscalement au foyer de l'adhérent :

   * Les lycéens et étudiants à partir  
      de la seconde ainsi que les apprentis. 
   * Préparant un C.A.P ou BAC PRO
   * Préparant un BAC technique
   * Effectuant un apprentissage

Pièces à joindre :
   * Photocopie avis d'imposition 2022  
      sur les revenus 2021
   * Photocopie de la dernière attestation  
      de paiement CAF
   * Photocopie du certificat de scolarité
   * Photocopie bourses d'études
   * Photocopie Contrat d'apprentissage  

Allocation versée sous forme de chèques 
cadeaux pour les enfants à charge de 15 à 
23 ans. Cette prestation n'est pas disponible 
pour les agents bénéficiant du CNAS.

CALENDRIER DE DEPÔT DES DOSSIERS DU

1ER AOÛT AU 20 OCTOBRE 2023 

2 commandes de chèques cadeaux seront faites
Pour tous les dossiers déposés avant le 30 août, vous 

recevrez vos chèques cadeaux mi-septembre.
Pour tous les dossiers déposés après, vous recevrez 

les chèques cadeaux début novembre. 

Pensez à vous munir des photocopies des pièces à 
joindre, le COSEM ne réalisera aucune copie des 
originaux que vous présenterez.

En fonction du nombre de dossiers déposés et de 
l’incidence budgétaire, le Conseil d’Administration 
statuera définitivement fin octobre sur le montant 
rentrée scolaire.

⚠

AUCUN DOSSIER NE SERA PRIS EN COMPTE 
APRÈS LE 20 OCTOBRE

RENTRÉE SCOLAIRE 2023-2024
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REPORTAGE
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JOURNÉE AUX MACHINES DE L'ÎLE
SAMEDI 24 JUIN

C'est sous un soleil éclatant que le groupe est arrivé sur l'immense site des anciens 
chantiers navals de Nantes renommés "Les machines de l'île". 
Certains d'entre nous ont profité de la matinée libre pour se promener dans le 
centre de Nantes.
En début d'après-midi, nous avons grimpé les escaliers qui mènent au cœur du 
Carrousel des Mondes Marins, un manège sur 3 niveaux dans lequel grands et 
moins grands, tous âges confondus, ont investi avec amusement les créatures 
géantes animées.
Nous avons ensuite bénéficié de la visite commentée de la Galerie des Machines 
et nous avons découvert tout un bestiaire animé, un joyau de mécanique digne de 
Jules Verne.
Pendant ce temps, déambulait sur le parvis le fameux éléphant mécanique, arrosant 
avec sa trompe les badauds hilares, très contents de recevoir ce rafraîchissement 
inopiné sous la chaleur accablante.


